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J. P. Frenci résidant au Mont Saint Patrice s iles plusluin de sorte qua lès cocins
prés do Renfrew, sur la rbute d'Opeon-o, a peuvent s y. rendre ou eon revenir sans difli-
quea.]ues milles des terres à concéder. our culté; trouver dé plus un marché pour le'uis
arriver a la contrée dont M. Frenci àl l'ad- produits et toutes les facilités pour le trans-
rninistration, le colon doit aller de MONT- port de leurs provisions, qu'ils trouveront en
REAL au haut de la Riviére de l'Outaouais abondance- (idns le villaged'llastings, oi
jusqu'à un lieu nommé lu Point Bonne Cié- têside l'agent du gouvernement.
re, dte là par terre jusqu'au Towîînsliip de La route la plus directe pour se rendre
Grattan, dans lequel est situé le Mont Saint- dans ce district, présent accessible, p:irr
Patnce. du KINGSTON, dans lu laut-Canada,'de

àapruîaîav eia hlnu di la Bti

La route d'Addingtonï
comumençant dans le Township d'Ang'lesea,
clans la patie nord clu cortté d'Addl(ington,
prés du village de Flint's Mills, <lants kala-
dar, se dirige presqu'en droite ligne vers le
nord jusqu'a la Rivière de Madawaska, il
une distance dle 35 milles, et sera ensuite
continuée jusqu'à1 son poit d'inturiection
aveu le chemin de lOutauouais et d'Opeongo'
éloigné cIe 25 milles.

L'agent des concessions de terres dans ce
district est M. E. Perry qui, à cause le ses
fonctions vient d'établr sa résidence dans le
villäge det FL1NT'S MILLS. On a déjà
arpenté et disposé pour la colonisation cinq
Townshîips dun térrain supérieur dans les
limites de cette agence et situés an nord du
lac Massanoka, sétetdant jusqu'à la rviere
de Madawaska. Ces townships sont nom-
més respectivement Abinger, DanbighAsh-
ley, Eflinghan, Aiglesea et Barrie.

La route directe pour arriver à1 cette con-
trée part de JKINGSTON dans ieHaiut-Ca-
nada, de là jusqu'i NAPANEE, par terre
ou pàr eau, et ensuite vers le nord Jusqu'au
T1ownship <lu Kaladar dans le village de
FLINTS IILLS où réside M. Perry.

Le Chenin d'Hastings
presque parallële à celui d'Addington,ein est
éloigié d'environ 32 milles en allant vers
l'Ouest. Ce chemin comenioice dans.le nord
lu comté d'nlastings et se dirigeant pres-

qlu'en droite ligne vers le nord, rencontre ô
lne ilstatce de 74 milles la ROUTE DE
L'OUTAOUAIS et D'OP'EONGO avec ses
embranchementa.

M. M. P. llays, résidant dans le village
d'lasting, dernièrement appelé Madoe, à
environ28 milles nord le la Commune dIe
Belleville, est l'agent du gouvernement pour
ce district. Le chemin entre ces divers
points est en bon état. La terre à concé-
der par la Couronne dans cette agence s'é-
tend de 15 à 70 milles au nori du villae
d'Hastings. Le chemi qui traverse cette
caste campagne est praticable sur une lon-
gueur de 49 mille et esera bientôt jusqu'à

là mir bateau- -vancur au anut a
Quinté jusqu'à BIellville, à unedistitice'du
56 milles, et ensuitu par un bon chemmi de
28 milles jusqu'àl llastintgs.

Dans le but dle faciliter la colonisation du
pays et de - pourvoir à l'entretien, deu
routes déjà ouvettes, le gouvernement a per-
mi des concessions de terres gratuites, le
Ton, de ces routes, n'excédant pas CENT
ACRES chacune, et faites sur demande.aux
agents locaux dans ces

C0NUI TION S:
Le colon seta età de dix-huit ans au

moins.

Il prendra possession du terrain qui lui
aura ét& alloué dans le délai d'un mois et
mettra en culture dans les quatre premières
années au moins douze actes de terre. hI
constinita une maison (d'au moins 20 pieds
de long sui 1? do large,) et résidera sur sa
ferme jusqu'j ce que les conditions de la
concession aient été remples. Alors seule-
ment il aura le droit d'obtenir un titre de
propriété. Les familles comprenant plu-
sieurs colons ayant droit à ces terres et pré-
férant résider ensemble, seront exemptes de
l'obligation d'élever une maison et de rési-
der sur chacun de leurs lots (à l'exception
de celui où elles s'établiront), pourvu toute-
fois qu'elles aient défriché l'étendu de terre
spécifice sur chacun de ces lots. Faute de
se conformer a ces conditions, on cessera
d'avoir droit à la terre concédée, et elle sera
vendue ou donnée à un autre.

Les chemins ayant été ouverts par le gou-
vernement, les colons seront requis de les re.
tenir en bon état.

Les agents locaux dont les noms et lieux
de résidence ont été déjà donnés, fourniront
au colon tous les renseignements désirables.

LA MAISON EN TRONC, que le gou-
vernement veut voir élevée sur chaque terre
concédée peut être construite en quatre jours
par cinq hommes.: Les voisins se font géné-
ralement un devoir d'aider les nouveaux co-
lons à construire ces cabanes sans rétribn-
tion, et en ce cas, les !frais de construction
sont très pou de chose. Les toits peuvent


